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des faits …

… aux propositions 

Généralisation

Nombre, méthodes, zones, durabilité …

Réalisation

« Boutiques spécialisées », intéressés, personnel de santé

Risques

Infections, allergies, cancers …
Causes : conditions d’hygiène, produits, pratiques invasives

Problème qualité, toxicité …

Produits



Communauté scientifiqueStructures 
en contact avec les jeunes

Professionnels de santé

Pharmaciens d’officine
Médecins, chirurgiens dentistes, infirmiers …

Autres professionnels
Réseau de distribution

Boutiques ….

Législateur
Lois, règlements, 
guides, normes …

Usagers



 sur : - choix du praticien
- risques sanitaires à court et long termes
- toxicité et irréversibilité
- importance de surveillance et suivi
- obligation de déclaration d’effets indésirables

 par : - pharmaciens d’officine
- médecins : généralistes, médecins scolaires, spécialistes …
- chirurgiens-dentistes
- autres professionnels : esthéticiennes, techniciens bars à 

sourire et ongleries, tatoueurs, pierceurs … 
- infirmiers, assistantes sociales, psychologues …
- structures en contact avec les jeunes

Besoin d’une information appropriée



Mise en garde contre les risques d’internet

- promotion de pratiques à risques
- réseaux de distribution de produits dangereux

Nécessité d’une formation appropriée

- les professionnels de santé
- les autres professionnels
- les formateurs et encadrants



- inspection
- questionnaire-santé
- listes, référentiels
- guide de bonnes pratiques

Mise à jour de l’arsenal règlementaire

Signalement d’effets indésirables

- tatoueurs, professionnels de santé, responsables de la mise 
sur le marché des produits de tatouage : 
déclaration obligatoire des effets indésirables graves à l’ANSM

- déclaration des autres effets indésirables



- aspects anthropologiques 
- considérations éthiques
- aspects toxicologiques (données d’exposition, métabolisme …)
- études de stabilité
- aspects méthodologiques
- processus d’altération cutanée, pathologies locales ou générales, 

somatiques ou neurologiques
- suivi épidémiologique
- publication et vulgarisation

Encouragement de la recherche



- information fiable et rigoureuse 

- mise en garde contre les effets de mode et la banalisation

- vigilance sur les réseaux d’approvisionnement et le choix du « praticien » 

- respect des conseils et recommandations des praticiens

- risques de fraudes, falsifications, exercices indus et clandestins …

Mutualisation 
des données

Sécurisation 
des pratiques

Protection 
des usagers


